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RÈGLEMENT 701-81 
 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 701 AFIN D’AUTORISER 
SPÉCIFIQUEMENT LES USAGES D’ENTREPRISES EN CONSTRUCTION, LES 

PÉPINIÈRES (SANS CULTURE SUR PLACE) AINSI QUE LES COMMERCES DE 
LOCATION D’OUTILS DANS LA ZONE HC-172 

 
 

ATTENDU QUE le territoire de la Ville de Beauharnois est régi par le Règlement 
de zonage numéro 701 en vigueur ; 

 
ATTENDU QUE la Ville de Beauharnois est régie par la Loi sur les cités et villes et 

assujettie aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme et que le Règlement de zonage numéro 701 ne peut 
être modifié que conformément aux dispositions de cette loi ; 

 
ATTENDU  la demande de modification au Règlement de zonage 2023-0015 

reçue de l’entreprise Occasion MJA inc. ; 
 
ATTENDU QUE  le conseil municipal est favorable à la demande de modification ; 
 
ATTENDU QU’ un projet de règlement a été déposé et qu’un avis de motion a été 

donné lors de la séance ordinaire du 9 mai 2023 ; 

 

ATTENDU QUE l’assemblée publique de consultation s’est déroulée le 8 juin 2023; 
 
ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 13 juin 2023, le deuxième projet de 
règlement a été adopté; 
 
ATTENDU l’absence de demande d’approbation référendaire; 
 

ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 4 juillet 2023, le Règlement 701-81 a été 
adopté; 
 

 
LE CONSEIL DÉCRÈTE ET ORDONNE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 MODIFICATION DE LA GRILLE DES USAGES ET NORMES POUR LA 
ZONE HC-172  
 
2.1 L’Annexe A du Règlement de zonage 701, est modifiée afin d’ajouter à même la 
grille des usages et des normes de la zone HC-172, l’ajout de la sous-classe CE-1 «: 
Établissement relié aux activités de construction et de services avec ou sans 
entreposage extérieur ». Cet ajout renvoie à l’encadré « usage spécifiquement permis 
». 
 
2.2 L’Annexe A du Règlement de zonage 701, est modifié afin d’ajouter à même la grille 
des usages et normes pour la zone HC-172, à l’encadré « usage spécifiquement permis 
» les usages suivants : 
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a)Entreprise en construction (entrepreneurs généraux, électriciens, plombiers 
et autres spécialités) 
h)Pépinière, sans culture sur place 
i)Commerce de location d’outils 
 

Ces modifications étant plus amplement démontrée à la grille des usages et des 
normes de la zone HC-172 jointe au présent règlement à l'Annexe « 1 », comme si elle 
était ici au long reproduite. 
 
ARTICLE 3  ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

 
 
_______________________________ 
Alain Dubuc, maire  
 
_______________________________ 
Sandra Boulanger, greffière par intérim 
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 Adoption du règlement final : 4 juillet 2023 – 2023-07-345 
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ANNEXE 1 
 
 



 

 

 


